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Il n'est pas sans intérêt de voir comment les événe-

menstle juillet sont raconte's par ceux qui ont pris aussi 

à ces sangîantïs journées une part active et meurtrière, 

mais non pas dans les rangs du peuple. Nous rappor-

tons donc aujourd'hui les dépositions de plusieurs offi-

ciers de l'ex-garde royale. 

M. Loup-Gustave-Alexandre, vicomte de VIRIEU, âgé de 5t ans, 
colonel, ex-sous-aide major général de la ci-devant garde 

royale, demeurant en la commune du Thour, canton 
SAsfeld. 
Ce témoin dépose que le 27 , vers onze heures, les rassem-

blemeus commençant à devenir sérieux , et ayant élé informé 
par le commandant du poste du Palais-Royal que sa troupe 
venait d'être insuitée de manière à ne pouvoir s'y maintenir , 
lui témoin donna l'ordre par écrit et par ordonnance au com-
mandant du troisième régimeut d'infanterie de la garde de 
doubler ce poste , et de mettre à sa tête un capitaine sage et 
ferme, ce qui fut fait : que vers une heure après-midi dudit 
jours 27 , il rentra à l'état-major général ; qu'il y trouva le mar-
quis de Clioiseul , aide-major général , auquel il rendit compte 
île l'état des choses ; que bientôt après arriva aussi leruajor-
général , à qui M. de Choiseul rendit également compte ; que 
dès-lors le service de lui témoin devint purement passif, et 
qu'il se retira en attendant qu'on lui transmît des ordres ; que, 
dans cette après-dinée, les rassemblemeus prenant plus de con-
sistance , il fut donne' par le major-général l'ordre de faire oc-
cuper par un piquet de cavalerie et un piquet d'infanterie les 
postes du Carrousel. 

Que le 28, il entendit un bruit confus , qui le fit sortir de 
rétiit-major entre huit et neuf heures du matin; qu'il se di-
rigea vers le Palais-Royal , d'où, partait ce bruit , et vit dans les 
rues de Richelieu et Saint-Honoré des rassemblemeus nom-

breux ; qu'im détachement de gendarmerie, qui venait pour 
les dissiper, fut assailli à coups de pierres par !a multitude , 
qm s étant retranchée derrière des planches placées devant le 
Palais-Royal, permit à cette troupe de passer ; que lui déposant 
raidit compte de cet événement à l'état-major-général , qui 
lut en même temps prévenu que des attroupemens considé-

j..'?? nombreux se montraient sur tous le3 points, ce qui 
( ecida le mnj or-général à faire diriger des délachemens sur tous 
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vint me prévenir de me rendre à l'Êcoîe militaire pour pren-
dre le commandement d'un piquet de trente hommes. En ar-
rivant dans la cour de l'Ecole , M. de Pleincselves , mon colo-
nel , me dit : « Vous allez prendre ce piquet de trente hom-
mes ; vous irez chez le maréchal de service; vous lui direz que 
j'ai été prévenu par le capitaine de ronde que le poste du Pa-
lais-Royal se trouvant assailli, j'ai cru , pour le bien du servi-
ce, devoir envoyer le piquet pour le renforcer. Si S. Exc. 
n'approuvait pas cette mesure, le piquet rentrerait à la caser-
ne. » Ayant pris les ordres du maréchal do service, duc de 
Raguse , ifme dit de conduire le piquet au Palais-Royal. Je 
me mis en marche aussitôt : arrivé dans la rue de Piohan , un 
grand nombre d'individus qui paraissaient pris de vin nous 
crièrent de retourner à la caserne et de respecter leurs ordres ; 
cette défense était accompagnée des injures les plus grossières. 
Lorsque nous voulûmes entrer dans la rue Saint-Honoré, 
nous trouvâmes une barricade formée avec un Omnibus et 
une charrette de porteur d'eau ; ayant été obligés pour passer 
d'écarter cette barricade , nous fûmes assaillis de pierres ; plu-
sieurs de mes hommes furent blessés. Dans ce moment les ar-
mes n'étaient pas chargées , sans cela les soldats auraient pu 
en faire usage. Arrivés à la cour du Palais-Rojaljje remis mon 
détachement sous les ordres du chef du poste. Je dois vous 
dire que les hommes qui nous ont assaillis dans la rue Saint-
Honoré appartenaient aux classes malheureuses du peuple. 

Après m être promené pendant quelques instans sur [a place 
du Palais-Royal , je me dirigeai du côté de la rue Saint-Hono-
ré, où nous avions placé plusieurs factionnaires ; et m'étant 
aperçu que quelques-uns d'entre eux se laissaient entourer 
par des groupes , je lïtir dis qu'il ne fallait pas se laisser ap-
procher ainsi, et qu'ils devaient écarter la foule. Dans ce mo-
ment je reçus une pierre dans la poiirine ; les sentinelles ne ti-
rèrent pas. La douleur que me fit éprouver ce coup fut telle-
ment vive, que je fus obligé de rentrer au corps-de-garde, où 
je passai plusieurs heures. Pendant le temps que j'y étais, il 
arriva un bataillon de mon régiment, qui se plaça sur la place 
du Palais-Royal. Dans la soiréeje fus visiter les factionnaires 
que nous avions mis autour du Palais-Royal. Plusieurs ayant 
été assaillis, avaient été obligés de faire feu pour se défendre ; 
un d'eux avait désarmé un bourgeois porteur d'un fusil à deux 
coups , sur lequel était gravé le nom de Lcpage. Comme mon 
service était intérieur, je ne sais pas ce qui, dans cette soirée 
du 27 , a pu se passer dans les rues environnantes. Ce que je 
puis vous affirmer, c'est que nos sentinelles n'ont tiré qu'a-
près avoir été attaquées et avoir reçu des pierres : les officiers 
leur avaient recommandé d'agir avec la plus grande modéra-
tion. 

Le 28 , vers neuf heures et demie du matin , après avoir été 
relevé au poste du Palais-Hoyal , nous suivions les rues qui 
nous conduisaient à la caserne; arrives à la place du Carrousel, 
le maréchal de service nous fit dire d'arrêter et d'attendre ses 
ordres : un instant après , le 3e régiment, commandé par le 
colonel, arriva et se mit eu bataille devant le château. Le co-
lonel, quelques minutes après, me fit dire par un officier 
de prendre quinze hommes de mon détachement,] de 
me rendre de suite sur le quai des Céîcstins , et de voir si le 
15"= y était en bataille ; et, après avoir vérifié ce fait , d'en ren-
dre compte au maréchal de service. J'obéis aussitôt. Etant ar-
rivés sur la place de Grève, sept ou huit cents personnes, 
dont la plupart étaient armées d'armes à feu, quelques-unes 
de bàtor.s, courent sur nous en vociférant. J'arrêtai aussitôt 
mon détachement ; je m'avançai seul vers le peuple avec l'in-
tention de 1 appaiser : à peine avais-je fait quelques pas que 
l'on fit une décharge sur moi et sur nies hommes , dont deux 
furent tués et presque tous blessés; moi-même je fus blessé : 
j'ai encore des balles dans le bras gauche et plusieurs grains de 
plomb au ventre et à la figure ; mes habits et mon bonnet à 
poil étaient percés en plusieurs endroits. Je no sais pas com-
ment j'ai pu échapper à cette fusillade , car on tirait à douze 
ou quinze pas. Mes soldats ont tiré alors, et plusieurs hommes 
sont tombés. Craignant d'être eutouré par la foule, j'ai battu 
en retraite jusqu'au pont Notre-Dame. Sur la route ou lirait 
sur nous , et j'ai entendu siffler les balles : heureusement pour 
mon détachement , un bataillon du régiment arriva ; on irie fit 
monter dans un cabriolet; mais, comme on tirait sur moi et 
que déjà 1« cabriolet était percé de plusieurs balles , le conduc-
teur arrêta et me fit descendre. Je rejoignis alors le bataillon 
qui , dans ce moment , était sur le pont Noire-Dame, et qui 
revint sur la place du Carrousel, après avoir passé par le Pa-
lais-de-Justicc et le Pont-Neuf. Je fus rendre compte au ma-
réchal de service de ce qui s'était passé; il me questionna un 
instant et me laissa entre les mains des chirurgiens : un ins-
tant Après je fus conduit à l'hôpital, où je suis resté trois se-
maines. 

Je ne sais pas si les sommations ont élé faites au peuple dans 
ces différentes journées , mais ce que je puis vous affirmer, 
c'est que dans tous les endroits- où je me suis trouvé , la troupe 
ne s'est sei vie de ses armes que pour se défendre ; ça sont tou-
jours les bourgeois qui ont commencé. Dans ces différentes 
journées , je n'ai-vu aucun commissaire de police. 

M.François-Tsidore DE BLAIII, dgé de 55 ans,chef de bataillon, 
capitaine au 5" régiment de V infanterie de l'ex-garde , de-
meurant aux EtangS. 

Le 27, le régiment sortit de 1 Ecole militaire dans l'après-
midi , avec tous les officiers supérieurs ; vers quatre ou ci q 
heures , plusieurs délachemens furent commandes pour la rue 
Saint-Honoré, le Palais-Royal et le Louvre; j'étais destiné 
pour commander le détachement du Louvre. Déjà j'étais eu 
roule avec mon détachement , lorsque mon colonel courut 

après moi, me donnant ordre de remettre le commandement 

de mon détachement a mon lieutenant, d'en retirer vingt-cinq 
ou trente hommes, de me diriger dans la rue Sain t-Nicaise , 
avec un détachement de gendarmes de la garde commandé par 
un officier que j'avais alors sous mes ordres ; d'y détruire une 
barricade. Je demandai alors à mon colonel si je devais faire 
charger mes armes? Quelle demande ! me répondit-il , oui, 
sans doute, vous allez les faire charger, et vous repousserez 
la force par la force. 

Comme je sortais du guichet , une vive fusillade s'engageait 
dans la rue Saint-Honoré. Dans la rue Saint-Nicaise, je trou-
vai une misérable barricade qui nous arrêta faiblement ; toute-
fois , mon détachement fut assailli de piertes et de pavés; au 
débouché de la rue Saint-Nicaise, j'en trouvai une formée de 
deux omnibus renversés ; une foule innombrable de populace 
derrière , qui y avait amoncelé plusieurs tas de briques et de 
pavés ; j'y fus , comme dans la rue Saint-Nicaise , assailli ; 
alors je fis mettre mon peloton en bataille , vis-à-vis la barri-
cade ; j'y fis charger les armes ; et alors porter mon peloton 
en avant, et la baïonnette en avant; la foule reflua dans les 
rues adjacentes. Quelques hommes de mon détachement , qui 
s'étaient imprudemment portés quarante à cinquante pas en 
avant, furent assaillis par des pavés, et il leur fut tiré deux 
coups de fusil ou pislolct , l'un d'un entresol, l'autre d'un 
étage plus élevé; mes hommes ripostèrent, je courus après les 
faire rentrer au peloton. Les omnibus ayant élé détournés as-
sez pour donner passage à quatre chevaux de front , je donnai 
ordre à l'officier de gendarmerie de balayer les rues , ce qu'il 
exécuta, et revint reprendre son poslc un quart-d'heure après. 
Dans les deux heures environ que je passai dans cette position, 
je fis plusieurs fois détacher des patrouilles de cette même ca-
valerie pour arrêter la foule toujours croissante ; vers la nuit , 
je fus relevé par un autre capitaine du même régimeut , et 
rentrai au noyau de inonbatadlon , sur la place du Carrousel, 
où nous restâmes jusque vers minuit, et nous rentrâmes àl'E-
cole militaire, 

Le 28 , vers six ou sept heures du matin , le régiment sortit 
de l'Ecole militaire , et fut de nouveau s'établir sur le Carrou-
sel. Vers neuf heures environ , mon bataillon prit les armes , 
se dirigea vers le quai de Saint-Cre' inain l'Auxerrois , la place 
du Châtelet, et rentra encore au Carrousel. Environ deux heu-
res après être rentré au Carrousel , le régiment en entier prit 
les armes , suivi d'un gros détachement de lanciers et de plu-
sieurs pièces d'artillerie. Les grenadiers de mon bataillon étant 
détachés eu avant et sur la droite , je me trouvais alors tête de 
colonne ; mou chef de bataillon m'ordonna , pour pn éclairer 
la marche , de me porter à une centaine de pas en avant. Ar-
rivé au quai de Saint-Gerinain-l'Auxerrois , je trouvai deux 
factionnaires de gardes nationaux posés à l'entrée de cette rue, 
qut rendirent les honneurs à mon peloton ; je continuai tou-
jours ma route, remontant les quais ; arrivé vers le pont du 
Châtelot, j'entendis, sur mes derrières , de fsrtes décharges 
d'artillerie et de mousqueterie ; nous arrivâmes ainsi jusque 
sur la place du Châtelet , où le chef de bataillon nous lit for-
mer en bataille , le dos à la rivière , face à une multitude in-
nombrable qui remplissait la place. Le commandant réitéra 
très souvent la sommation de se retirer. Environ un quart-
d'heure après être établi , un détachement da voltigeurs pour-
suivis et blessés pour la plupart, ainsi que l'officier qui le 
commandait, fut heureux de trouver le bataillon pour son sa-
lut. Le chef de bataillon détacha de suite à leur secours un 
peloton de grenadiers ; alors une fusillade s'engagea du Pont-
au-Change, du quai conduisant à la place, et de plusieurs 
croisées du fond de la place du Châtelet ; nous eûmes là beau-
coup d'hommes blessés, 

Le chef de bataillon jugeant notre place point convenable, 
nous fit passer la rivière ; nous remontâmes alors, à la faveur 
du parapet, vers les ponts au Change , Notre-Dame et d'Ar-
cole. J'eus ordre d'enlever celui de Notre-Dame , ce que j'exé-
cutai avec la perte d'un sergent, d'un sapeur , tués , quatre 
voltigeurs et six hommes du centre blessés; je restai environ 
une demi-heure dans celle position, tenant la rue qui fait face 
au pont , et observant les quais à droite et à gauche. Nous fû-
mes renforcés d'un bataillon suisse, et diriges par le général 
Saint-Chamans sur la place de Grève, où il s'engagea une très 
vive fusillade. L'ennemi rejeté dans toutes les rues aboutis-
santes, maintenu par de simples piquets, ou nous entassa 
dans le fond de la place, dominés de toutes parts par les croi-
sées de l'antre côté du quai. On nous tua , dans cette marche , 
beaucoup d'hommes, et de chevaux auv lanciers et aux cuiras-
siers. Vers ta nuit , le général Saint-Chamans , qui comman-
dait toute cette marche, ne recevant pas d'ordre , nous fit tous 
entrer dans l'Hôtel-de-Ville ; nous y restâmes jusque vers mi-
nuit, relevant de temps en temps les postes engagés ; nous fî-
mes tranquillement , mais pas sans inquiétude, notre retraite 
sur l'Ecole militaire , emmenant avec nous cent cinquante à 
deux cents blessés. 

Le 29 , un peu après le jour , nous reprîmes de nouveau les 
armes; nous nous dirigeâmes encore sur le Carronrel , que 
nous quittâmes nue demi-heure après, pour nous établir dans 
le jar fin des Tuileries , avenue des Feuillans , et ordre d'éta-
blir des postes à toutes les rues aboutissant à la rue de Rivoli. 
Nous restâmes deux à trois heures environ dans celte position, 
et nous fûmes nous établir place Louis XV, près l'hotel de la 
marine ; des tirailleur s parisiens , faufilés le long du quai d 'Or-
say, la Chambre des députés et le Palais-Bourbon, nous in-
commodant fort , la compagnie de v oltigeurs du 3S bataillon 
recul ordre de passer le pont Louis XV , de les débusquer de 
leur position et de s'y établir, ce qu'elle exécuta avec une 
perte de neuf hommes. 

Vers le milieu du jour, le général Quinsonnas vint nous 
faire : eproudre les armes , et nous donner l'ordre de nous re-
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Ce n'est que le 27 au matin que j'ai appris, 
l'existence des ordonnances, A quatre heures 1 

tirer dans les Champs-Elysées; nous nom y form'mes en ba-
taille le temps seulement d'y attendre la compagnie de volti-
geurs détachée. Quelques iustans après, le major-général

 5 
sorti des Tuileries par le Pont tournant , avec son étal-major, 
nous til eUsctuer notre retraite sur Saint-Cloud. 

Partout où je me suis tiouvé, des sommations ont été faites 
par les olficiers commandant les poste» , pour que la foule ait 
a se retirer ; tous mes camarade» et moi-même avons couru 
souvent le danger de la mort pour retenir nos soldats; pour 
les empêcher de tirer sur les personnes aux croisées , et sur 
celles non armées. 

Il n'est point à ma connaissance que des instructions aient 
été données pour faire faire les sommations prescrites parla 
loi, pour la dispersion des rassemblemens , sommations qui 
lurent Cependant faites , comme je l'ai indiqué ci-dessus. 

J'atteste que, partout où les soldats ont lait feu, avec on sans 
oroVe, comme cela est arrivé plu:ieurs fois , ce n 'a jamais ête 
qu'après des coups de pisulet Ou de fusil tirés des croisées ou 
des caves, ne ienant point compte des pavé-s ou des briques 
lancés. 

Sur tous les poins où je me suis trouvé, les hostilités ont 
commencé du côté des rassemblemens , qui tiraient des coups 
de fusil sur les militaires. 

M. Louis-Julien DEIAUNAY , âgé de 33 ans , officier en demi-
solde , demeurant à Bédé. 

en déjeunant , 
de l'après-midi, 

nous avons reçu l'ordre de nous tenir prêts ; à cinq heures, on 
nous ordonna de nous rendre à Sa caserne et de prendre les 
armes. Je fus dirigé avec ma compagnie, que je commandais 
alors, mon capitaine étant de garde au Palais- Royal , sur la 
place Louis XV, où se trouvèrent réunis quatre à cinq ba-
taillons de la garde. Une heure après, le bataillon dont je fai-
sais partie fut conduit sur la place du Carrousel. Vers sept 
heures , un capitaine d'état major vint demander un détache-
ment de trente hommes, de la part du maréchal de service. Je 
reçus l'ordre, de mon chef de bataillon, de Suivre ce capitaine 
avec trente hommes. Eu traversant la place du Carrousel , ce 
capitaine me demanda si les armes étaient chargées ; sur ma 
réponse négative , il me fit commander de les charger. Au mo-
ment où les hommes chargeaient les armes, un détachement 
de lanciers de la garde, arrêté par les barricades de la rue 
Saint-Honoré, revint par la rue de l'Echelle, en criant En 
avant l'infanterie ! A ussitôt les armes chargées , je suiv is, avec 
mon détachement , le capitaine d'état-major. A peine entrés 
dans la rue Saint-Honoré , et la première barricade étant enle-
vée, une grêle de briques lancées de dessus les toits, nous 
tomba sur la tête. Les soldats se seutant attaqués, et encoura-
gés par les ordres du capitaine, firent feu sur tous les bour-
geois qui se présentèrent d' vant eux aux croisées. 

Le capitaine me donna ensuite l'ordre de faire enlever une 
barricade qui se trouvait en face le bout de la rue des Pyrami-
des. Une autre barricade, qui se trouvait à peu près à cent pas 
plus loin , couvrait une populace nombreuse. Mon capitaine 
me donna ordre ae faîre feu sur ce rassemblement; mais je m'y 
opposai , en lui faisant observer que j'apercevais derrière cet 
attroupement un autre détachement de la garde. Je m'avançai 
alors seul, et j'invitai les hommes qui faisaient partie de cet at-
troupement à se retirer, sans quoi j'avais l'ordre de faire feu. 
L'attroupement se dissii a aussitôt. Le capitaine somma les lo-
cataires de la maison d'où l'on nous avait jeté les pierres d 'ou-

vrir les portes, et envoya un sergent, avec quelques hommes, 
pour tâcher de saisir ceux qui les avaient jetées ; mais 011 ne 
trouva que quelques locataires en alarmes , dont deux avaient 
été tués et un blessé. (On nous dit que ces trois personnes 
étaient des Anglais.) 

En nous rendant dans cette rue , nous ne reçûmes point 
l'ordre de faire les sommations prescrites par la loi. Je pris sur 
moi de faire la sommation dont j'ai parlé , que je répétai plu-
sieurs fois dans la soirée , et qui m'a réussi auprès des petits 
attroupemens qui se présentèrent devant moi dans la rue de 
Rivoli, au bout de laquelle je fus placé avec mon détachement. 
Nous rentrâmes au quartier entre onze heures et minuit. 

Le 27 , je ne vis aucun bourgeois en armes. Les cris que 
j'entendis partir de ces rassemblemens étaient : Vive la liberté! 
vive la Charte ! à bas les ministres ! 

Le 28, à sept heures du matin, nous reçûmes l'ordre de nous 
tenir prêts à prendre les armes pour neuf heures. Nous fûmes 
conduits directement à la place du Carrousel. Peu de tsmps 
après, M. de Saint-Germain ,lieutenant au régiment , qui des-
cendait de garde du Palais-Royal, fut envoyé avec quinze hom-
mes sur le Poni-]Neuf. Un qunrt-d'heure après, le bataillon 
dont je faisais partie, accompagné d'un détachement de lan-
ciers , fut dirigé du côté de la place de Grève. A peine arrivés 
au Pout-au-Change , sur la place du Châtelet, nous entendî-
mes quelques coups de fusil , et nous vîmes arriver en désor-
dre M. de Saint-Germain et treize hommes; presque tous 
étaient blessés. La compagnie de grenadiers du bataillon fut 
envoyée pour repousser un attroupement nombreux et armé 
qui poursuivait ce faible détachement : quelques couos de fu-
sil l'eurent bientôt dispersé. La compagnie de grenadiers étant 
rentrée, le chef de bataillon nous reconduisit à la place du 
Carrousel, d'où nous repartîmes, renforcés par un détache-
ment de cuirassiers de la garde et deux pièces de canon. De re-
tour au Pont-au-Change , nous trav ersâmes la Seine , et nous 
longeâmes le quai aux Fleurs. Arrivés au bout du pont Notre-
Dame , la cavalerie qui était en avant, arrêtée par une fusillade 
qui venait de la rue Plancbe-Mibray , cria : En avant l'artil-
lerie! On fit place aux deux pièces, " qui bientôt placées en 
batterie sur le milieu du pont, tirèrent plusieurs coups sur le 
rassemblement qui encombrait cette rue. Pendant que l'artil-
rie faisait ce feu, l'infanterie riposta à une vive fusillade qui 
lai venait de la place de Grève et des quais euvironnans. Les 
tambours battaient la charge , et nous arrivâmes sur la place de 
Grève par le pont qui donne sur cette place. Deux officiers et 
quelques hommes étant tombés , et les coups de fusil nous ar-
rivant de toutes parts, tant des croisées que des quais, nous 

fûmes obligés d'évacuer la place et de nous retirer sur le quai 
de Gèvres. Les deux pièces arrivant à notre secours et placées 
sur le milieu de la place , firent un feu qui nous aida à nous en 
rendre maîtres une seconde fois. 

Un instant après, mon chef de bataillon m'envoya avec huit 
hommes à l'autre bout du pont, pour en chasser tous les hom-
mes armés qui nous tiraillaient du quai opposé. J'y restai à-

i
ieu-près un quart-d'lieuie, eu défendant hautement à mes 
tommes de faire feu sur les bourgeois qu'ils verraient sans 

armes. A notre arrivée, tout le rassemblement se dispersa , et 
je n'eus à faire feu que sur un homme sur lequel ou tira trois 
coups de fusil , parce qu'il venait nous coucher eu joue. Après 
quoi, voyant le détachement dont je faisais partie évacuer la 
place de Grève, je le rejoignis pour éviter d'être pris entre 

quatre feux. Le général Talon, arrivant à ce moment, se mit 
à la tête du détachement, qui se rendit maître, pour la troi-
sième fois , de la place t'e Grève. Un instant après , uri déta-
chement des Suisses delà garde vint renforcer le nôtre , qui 

nwuqtnut de i-tu touche* , et placé à l'e >tréc oV; rues 'p-i.abuu-

t4isont& 1» place "« G»ève , «buttât lo l 'eu jusqu'à 1» nuit. 

( )3o j 

Sur les cinq heures du soir, le genéaal ayant fait fouiller 
PHôtel-de-Viile , dans lequel on ne trouva personne , y fit en-
trer tout notre détachement, auquel s'étaient jointes une partie 
duSo'et une partie du5 r> e

 de ligue,qui tirèrent quelques coups 
de fusil eu ai rivant sur la place. A peine entrés dans l'Hôlel-
de- Ville, le général ayant rassemblé le peu de cartouches qui 
nous restaient , je lus envoyé avec mon peloton dans les cham-
bres du premier étage, où je plaçai les bomin as répartis à 
ch >que croisée , afin de repousser les ussailUns qui s'eubardis-
Suiènt. Deux détachemens furent envoyés dans l'après-midi 
chercher des cartouches; ils ne reparurent pas. Le feu dura 

jusqu'à la nuit. Le calme s'étant alors rétabli, à onze heures 
' e général fît charger les blessés dans trois cabriolets qui se 
trouvaient sur la place; tout le monde mit sac au dos, et un 
quart-d'heure après nous partîmes sans bruit, et nous nous 
rendîmes eu bon ordre à la place du Carrousel. Apiès une 
heure de repos, nous rentrâmes au quartier. 

Dans le courant de cette journée , je n'entendis parler d'au-
cun ordre donné pour faire des sommations ; aucune ne fut 
faite à ma connaissance. Quant à ce qui regarde la journée du 
'.<(), je n'y pris aucune part. Je sais que le régiment évacua Pa-
ris dès ie lendemain matin , et f ut dirigé avec tous les autns 
corps sur Saint-Cloud , où une gratification d'un mois et demi 
de solde fut accordée à toute la garde. 

M. Alfred-Amand-Robert DE SUNT-CHAMANS, âgé de 46 ans , 

officier-général , demeurant h Paris , rue de Caumartin , 
«° 5. 

Le 27 juillet au soir, j'entendis dire qu'il y avait des ras-
semblemens dans Paris, et étant de service dans la garde royale, 
je me rendis de mon propre mouvement à l'état-major de 
cette garde, rue de Rivoli ; j'y suis resté jusqu'à dix heures et 
demie, sans y recevoir aucun ordre , et alors je rentrai chez 

moi. Le 28 juillet, entre dix et onze heures du matin, je reçus 
l'ordre (et ce fut le premier que je reçus) de me rendre à l'état-
major de la garde royale. A ussitôt que j'y fus arrivé, le maré-
chal duo de Raguse me donna l'ordre de prendre le comman-
dement d'une colonne composée d'environ neuf cents hom-
mes d'infanterie , cent chiquante lanciers et deux pièces de ca-
non; de suivre les boulevards jusqu'à la place de la Bastille et 
le faubourg Saint-Antoine , de dissiper tous rassemblemens 
tumultueux, de renverser les barricades que je pourrais trou-
ver sur ma route , et de repousser la lorce par la force si j'é -
prouvais de la résistance. Je n'ai reçu aucune instruction pour 
faire les sommations prescrites par la loi, et je n'avais d'ail-
leurs avec moi aucun officier de police. 

Ma marche fut tranquille jusqu'au boulevard Bonne-Nou-
velle ; mais sur la hauteur de ce boulevard qui domine la porte 
Saint-Denis, je trouvai une barricade formée de planches et 
autres objets Là compagnie de voltigeurs qui formait mon 
avant-garde s'y porta rapidement pour la renverser et frayer 
un passage à la colonne: mais lorsqu'elle commençait cette 
opération, elle fut assaillie de plusieurs coups de feu, partis 
de la porte Saint- Denis et des encoignures des rues qui dé-
bouchent au-dessus. Les voltigeurs répondirent à cette fusil-
lade. Il n'y avait personne dans la »-ue ; on ne voyait pas ceux 
qui tiraient sur nous ; les coups de fusil partaient principale-
ment de la porte Saint -.Denis , et il était entièrement impossi-
ble de faire aucune sommation. Je continuai ma marche vers 
la place de la Bastille , recevant de droite et de gauche des 
coups de fusil. Les officiers d'infanterie m'ayant rendu compte 
que leurs hommes n'avaient que peu de cartouches , et n'ayant 
pas de caissons de munitions avec moi , j'envoyai M. Petit-

Lamontague, adjudant-major du régiment de lanciers, en 
rendre compte à M. le iriarêclïâi duc de Raguse, mais je n'ai 
plus entendu parler de cet officier. 

Arrivé sur la place de la Bastille, où je trouvai quelques 
troupes qui n'étaieut point sous mes ordres , je me diri-
geai avec ma colotiue , dans la rue du faubourg Saint-An-
toine, où je trouvai quelques barricades , et où je reçus 

1 une fusillade assez vive par les fenêtres des maisons ; mais 
cette résistance cessa , et je m'établis , avec ma troupe, dans la 
grande rue de ce faubourg. Le f u de mousqueterie ayant en-
tièrement cessé , les habitans , hommes , femmes et enfans sor-
tirent eu foule des maisons et se mêlèrent avec la troupe. Je 
parlai à plusieurs groupes de ces habitans, les exhortant à 
rester tranquilles et à reprendre leurs occupations journalières, 
lorsqu'une femme s'approcha de moi et me dit qu'il n'était 
pas facile de rester tranquille lorsqu'on était sans argent, sans 
travail, et sans pain à donner à ses enfans; je lui donnai une 
pièce de 5 fr. ; et alors beaucoup de femmes , et même d'hom-
mes , m'ayant entouré, en me tenant le même propos, je leur 
distribuai l'argent que j'avais sur moi. Dans mon rapport sur 
les événem-ns de la journée que j'adressai, un instant après, à 
M. le maréchal due de Raguse , je fis mention de cette circons-
tance. Il était alors environ trois heures après-mini , et n'ayant 
reçu aucun ordre de l'état-major de la garde, je jugeai que les 

communications n'étaient pas libres, et je me remis en mar-
che pour les Tuileries. 

A la sortie du faubourg Saint-Antoine, ma colonne essuya 
encore une fusillade assez vive des mêmes maisons d'où lé feu 

avait commencé quand j'étais entré dans ce faubourg. Arrivé 
sur la place de la Bastille, il me fut rendu compte qu'on ne 
pouvait plus passer sur les boulevards, à cause des abvttis 
d'aibres et des barricades , et je me décidai à prendre la rue 
Saint-Antoine; mais cette rue était fortement barricadée et dé-
fendue par une fusillade très vive et meurtrière partant des 
fenétees des maisons , et , mon infanterie ayant usé ses 
cartouches , je me décidai à passer la Seine au pont d'Auster-
!itz,oùjene rencontrai qu 'une résistance légère , et je me 
rendis, par les boulevards neufs , à l'esplanade des luvalides, 
où, après avoir laisse reposer ma troupe , je reçus l'ordre, par 
un officier qui me fut adressé par M. le duc de Raguse, de me 
rendi e sur la place Louis XV, où j'arrivai entre dix et onze 
heures du soir. Après y avoir établi les troupes sous mes or-
dres je me rendisà l'état-major de la garde , rue de Rivoli , où 
je fis à M. le maréchal duc de Raguse, le rapport verbal de 
tout ce que je viens de dire. 

Je retournai sur la place Louis XV, et le aç» juillet , vers 
huit heures du matin , un aide-de-camp de M. le duc de Ra-
guse m'apporta l'oule deme diriger, avec deux bataillons , un 
régiment de cavalerie et une pièce de canon, par l 'allée des 
Veuves et le quai de Chaillot, sur la barrière des Bons-Hom-

mes , afin de rétablit , sur ce point, les communications avec 
Saint-Cloud. Je me mis aussitôt en marche avec ces troupes , 
et j'eus à renverser quelques barricades. Depuis la sortie de 
l'ailée des Veuves, jusqu'à la barrière, je fus acceuilli par 
une fusillade assez vive partant des hauteurs dites du palais 
du roi de Rome , des rues de Chaillot et de derrière la bar-

rière qui était fortement barricadée , et queje lus forcé de faire 
enfoncer. Je suivis alors la grande route jusqu'à l'embran-

chement qui mène à Auteuil {~h cet embranchement, j'eus en-
core une Barricade i détruire, mais sans éprouver de résis-
tance. Je traversai Auteuil et je laissai reposer un instant mes 

troupes dans le bois de Boulogne , car la chaleur était dites-
sive , et elles étaient épuisée» «le fatigue et de besoin. j

0 1W re
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mis tidsulRf tii liiwt fihtj Wiï la bamôfo du l 'Kioife , oiiùi me 

rendre k Paris , mab ; avant d y arriver j 'Ppr,
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le retiraient de Paris et M. le maréchal duc de lUn** 
le rencontrai près la barrière de l htoile me donnaKr,l

r
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conduire ma colonne à Saint-Cloud , ouj arrivai dan

s
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a 
,>,i,ti et où ie l'établis au bivouac, dans la grande allLj 

a S qui ZS: la rivière et va de Saint-Cloud à Sèvres."^ 1

 Dans celte dernière marche mihfelre, comme dans ci»,,, 
la veille , il fut tiré sur ma troupe beaucoup de coups ,1,

 f
 ': 

de l'intérieur des maisons et des encoignures des rues: 
ne vis jamais devant moi , ni à ma portée, a, •nais ;, 

, — .... rasj 
ment auquel je pusse adresser une sommation, et 1» 

répondait naturellement aux coups de fusil qui, à eliâ
qu tant, étaient dirigés sur elle de l'intérieur des maisons,
 6 

M. Nicolas-Cbarles-Louis-Slanislas-Marie, NOMPÈRC vi
c 

DE CHAMPAGNY , dgé de \o ans, maréchal-de-camp,
 a
^ 

sous-secrétaire d'Etat au département de la guerre "j" 
meurant ordinairement au château de Kanroux, cornm 
de Ploujean , arrondissement de ilorlaix , et moment u!ï 
ment au château de Kerduel, en la commune de PleunT* 
Bodon , arrondissement de Lannion , départemeni'T 
Coles-du-Nord. " es 

J'ai eu connaissance des ordonnances du a5 juillet n
a

 L 
Moniteur du 26. Je ne me doutais nullement de ce graveé 
nement. Aucun ordre donné an ministère de la guerre n'a'* 
pu me le faire soupçonner, aucun mouvement evtraordiii

a
f" 

de troupes n'avait eu heu , et même au moment où elles T 
paru , il y avait aux environs de Paris moins de trouves del' 
garde que de coutume. Deux regimeus de ce corps 4m 
avaient été envoyés en Normandie, pour calmer les inqui»' 
tudes de la population, et faciliter la rèchérehe des incendiaire 
A ce dernier sujet , je dois dire , pareeque le rapport d'accusé 

lion de la Chambre des députés a laissé peser de vagues soupçon 
sur le gouvernement, à l'occasion des incendies , que j'ai sou' 
vent été témoin de la sollicitude de M, le prince de Polignac 
pour chercher les moyens de les faire cesser. La nomination 
clé M. le duc de Raguse au commandement supérieur delà I'I 

division militaire avait eu lieu , je crois , ou , pour parler pl
lls exactement, il en avait été question avant les ordonnances

 et 
M. de Polignac m'en avait parlé. Cette mesure de prudence 
me parut naturelle , dans un moment où le générale Coutard 
était obligé de s'absenter, et où , l'opinion publique étant dèii ' 
dans une grande agitation , le gouvernement pouvait craindre 
des troubles a l'ouverture de la session. Il est vrai encore qu

e 
je fis expédier des ordres pour le retour du régiment d'intafl. 
terie de la garde qui se trouvait dans le Calvados ; mais ce re-
tour me parut naturel : les incendies se calmaient, et ce régi, 
ment aurait dû prendre son service auprès du roi dès le 1" 
juillet, il était donc juste de le rappeler, d'autant qu'on le rem-
plaçait en même temps par un régiment de ligne. 

Le 27 juillet, je me rendis de bonne heure au ministèrede 
la guerre. Je m y occupai toute la journée de mes travaux ha-
bituels , et je ne me souviens pas avoir reçu, ce jour là, aucun 
ordre relatif aux evénemens. 

Le a8 , je partis pour Saint-Cloud , où je devais être à sept 
heures du matin , heure à laquelle, une fois par semaine , j'a-
vais l'honneur de soumettre le travail des nominations delà 
guerre à M. le Dauphin. A la fin de ce travail, M. de Polignac, 
qui était, chez le Roi, me fit dire de l'attendre. Lorsqu'il sor-
tait , il m'annonça que l'ordonnance de mise en état ie siège 
de la vilie de Paris venait d'être signée, et il me demanda de 
lui donner des renseiguemens sur ce que la législation a fixé 
relativement à l'état de siège , et spécialement sur les Conseils 
de guerre , qu'il pensait devoir être créés , d'après la loi , aus-
sitôt que l'état de siège e»t déclaré. Craignant, de ne pouvoir 
pas lui donner avec assez d'exac*itudc les renseignemens de-
mandés, je le priai d'attendre mou retour au ministère de la 
guerre. J'y rassemblai dans mon cabinet le chef et le sous-
chef du bureau de la justice militaire. On rédigea une note qui 
contenait les renseignemens demandés , et , lorsque je fus ap- . 
pelé aux Tuileries , je la présentai à M. de Polignac, qui me 
chargea de la remettre au duc de Raguse. Je ne crois point que 
cette note ait eu aucun résultat, et je n'ai pas entendu dire 
qu'un Conseil de guerre ait été formé. 

Le soir.du 28 , je fis rédiger les ordres de mouvement pour 
faire marcher sur Saint-Cloud les camps de Lunéville et de 
Saint-Omer, et je lesenvoyai a M. de Polignac. 

lie 2g', au matin, les barricades commençant à environner 
le ministère de la guerre, n'ayant plus d'ailleurs que qaclques 
employés autour de moi , je quittai mon cabinet pour 111e ren-
dre aux Tuileries , que je ne quittai que lorsque les troupes se 
retirèrent. 

Ici se terminent Ses publications qui auront précédé 

la relation des débats. Ces jiublications , insérées dans 

les numéros de la Gazette des Tribunaux des 1" , 2| 

3 , 4 Î 5,6, 7 , 8 et 9 décembre , comprennent: i" les 

interrogatoires des accusés devant les commissions de 

la Chambre des députés et (L la Cour des pairs ; 2
0
 tou-

tes les dépositions importantes des témoins entendus soit 

devant la commission de la Chambre des députés , W
1
' 

devant celle de la Cour des pairs , soil par la commis-

sion rogatoire : 3° le rapport de M. ie comte de Bas-

tard , et l'arrêt de mise en accusation. La lecture pré-

liminaire de ees actes de l'instruction facilitera de beau-

coup l'intelligence de toutes les discussions , de tousk
s
 j 

incidens de cette cause mémorable, sans affaiblir- e" 

rien leur intérêt. Car les mêmes faits , les mêmes pa-

roles , soit dans la bouche des témoins , soit dans celles 

des accusés et de leurs défenseurs , prennent une cou-

leur nouvelle , acquièrent un nouveau de ré d'impo'* 

tance en présence des juges et des citoyens , et c'est par 

là que le débat oral et public aide si puissamment
4 

éclairer les consciences et à faire surgir la vérité'. 

Nous savons que beaucoup de personnes reeomm»
n
' 

dables ont été d abord offusquées, alarmées même ,
el1 

voyant apparaître les actes de cette procédure dans l 

Gazette des Tr.bunaux , qui, la première , a coin»"-'
110
' 

de les livrer à la publicité. iVJais aujourd fini elles son 

revenues de leur erreur. Nons n'avions attendu <|
ue(

; 

salutaires effets d'uue parciile publication , et notre <-•»' 

poir s'est complètement réalisé. La connaissance
 311

,' 

cipée de tous les détails de ce grand procès a tle|
a
 ' 

miliarisé le public avec les souvenirs qui s'y rattacM"^ 

elle a d'avance , en-quelque sorte . amorti les P'
1SSI

V 
deso^ . qu il devait soulever , et quand arrivera le jour des 

bals , il trouvera tous les esprits plus préparés à les»
1
" 

cueillir avec calme et modération. 

rue tuf Ajoutons que malgré tout le soin qu'on puisse m*», 

dans k relation de ce qui se passe à l'audience , ma'^ 

tout l'esprit d'impartialité quoi» apporte doo» 

fait ayte tant de précipita tio,» , il , s; im possible ,Jl*>*£ 

aux faits eo ti»-w«wci a à leur» moindïw 
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 même exactitude qu'une instruction écrite. 

I»'
1
'
 al

 je cette instruction aura donc eu le précieux 

t* e de répandre dans le public une idée nette , 

a
v

";' ^
et vra

ie sur les événemens historiques dont se 
preC

'
S
)se le procès des ex-ministres de Charles X , et 

00
 U manière dont ils se sont accomplis, 

""«/lais il est encore un avantage dont l'importance ne 

"ait être méconnue. On se plaignait généralement 

^'"retards qu'éprouvait ce procès ; on allait même jus-

'ï les attribuer à d'autres causes que celh 

<i i: 
les qui exts-

eiiement. Il fallait donc s'empresser d'expliquer 

Tde justifier ces longs délais. Or , quelle explication 

1 • néremptoire , quelle justification plus cûnvain-
11

 * te que cette procédure immense, cette instruction si 

T'fiillee , si approfondie , qui a dû nécessairement exi-

beaucoup' de temps et qui atteste une honorable 

Sollicitude ! Quel moyen plus efficace de calmer toutes 
ger 

les craintes , de désarmer la malveillance et de détruire 

tous les soupçons ! . , . , , 
Tels sont les motifs qui nous ont guides ; tels sont les 

résultats que nous avons obtenus. Ainsi , la Gazette des 

Tribunaux ne s'est pas bornée , dans cette circons-

tance , a satisfaire une curiosité bien naturelle, une 

impatience bien légitime ; elle a fait encore, nous osons 

le dire , une chose louable et utile. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

TRIBUNAL CORRECT. DE LOUVAIN (Pays-Bas). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 4 décembre. 

Affaire des imprimeurs du BELGE. — Prévention d ou-

trage envers Vex- roi. 

Le ministère public demande an Tribunal de faire 

donner lecture, par le greffier, de 1 arrêt de la chambre 

de mises en accusation, qui renvoie les prévenus devant 

ce Tribunal du chef d'outrages envers l'ex-roi. La lec-

ture en est ordonnée. 

M. Vanderstraeten prend les réserves et conclusions 

suivantes , tant pour lui que pour M. Poot , autre pré-

venu : 

K Le sieur Poot prie le Tribunal, et pour autant que de be-
soin, conclut à ce qu'il plaise au Tribunal lui donner acte de 
ses réserves qu'il fait de poursuivre tant ordinairement qu'ex-
traoréinai rement le sieur Schuermans ci-devant procureur 
rie l'ex-roi à Bruxelles , et le sieur Delcourt, juge instructeur 
dans la même ville, du chef d'arrestation et de détention arbi-
traires exercées sur sa personne, ainsi qu'au paiement de tels 
dommages-intérêts que les Tribunaux saisis delà contestation 
croiront devoir allouer. 

)> Après ces réserves dont il demande acte, le sieur Poot 
conclut ensuite sur le fond de la poursuite, à ce qu'il plaise au 
Tribunal le renvoyer absous d'icelle et condamner la partie 
publique aux dépens. 

» Et faisant droit par suite sur la consignation faite par lui 
à titre de caution pour la liberté provisoire et la représenta-
tion de sa personne , ordonner à tout percepteur chez lequel 
ladite consignation a été effectuée, subsidiairement a tout 
fonctionnaire de l'Etat en mains de qui elle aurait pu être ver-
sée, de lui en faire restitution; condamner la partie publique 
tant aux frais rie cette contestation qu'à ceux nécessaires pour 
la restitution, le cas échéant. » 

M. Vanderveken , remplissant les fonctions du mi-

nistère public, obtient alors la parole, et il commence 

par discuter l'article inséré dans la feuille du i" juillet, 

qui se plaint des préférences accordées aux provinces 

septentrionales. « Eh bien ! Messieurs, dit ce magistrat, 

n'est-il pas vrai que presque tous les grands établisse-

luens de l'Etat étaient fixés en Hollande? Ce pays ne 

possédait- il point ie ministère de la marine, la chambre 

générale des comptes , la haute Cour militaire , etc. ? 

La Melgiqne n'était-elle pas véritablement sacrifiée à la 

Hollande? Je n'hésite donc pas jin instant à me pronon-

cer pour l'affirmative. On avait conservé jusqu'alors 

1 espoir que, pour nous indemniser quelque peu, on au-

rait établi la haute Cour dans nos provinces: point du 

tout, on mit le comble à l'impudence en dotant La Haye 

de celte Cour supérieure. » 

Passant ensuite à l'article contenu dans la feuille du 

7 juillet, où l'auteur je plaignait du non redressement 

des griefs , et' de ce que la loi fondamentale avait été 

plus d une fois violée et foulée aux pieds avec audace , 

le ministère public s'exprime en ces termes ; « Cet ar-

ticle contenait-il autre chose que le vœu de toute la na-

hon t Les nombreu es pétitions couvertes de milliers de 

signatures ne sont-elles pas là pour le confirmer ? 

L ex-roi Guillaume n'avait-il point promis lui-même, 

par son arrêté en date du.... i8i5, de redresser nos 
griefs ? » 

.Le ministère public en donne lecture , et fait ensuite 

éloge des habitans des campagnes qui ont si nobleivent 

accédé au pétition nement « Oui, ajoute-t-il , la loi 

jondamentale a été plus d'une fois violée » , et cite à 
1 appui de son opinion , rétablissement du droit de bar-
r ',' re , l'expulsion de Fpntan , le droit établi par ar-

rête sur les biens légués aux pauvres, etc. , etc. ; et il 

soutient que quand bien me « on pourrait trouver 

quelque virulence dans les expressions de Tauleur , 

Pourtant ces expressions ne rentreraient pas dans les 
«nnes de l'arrêté. 

Le ministère publie fait ensuite une brillante apolo-
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Le ministère public termine en concluant à ce qu'il, 

plaise au Tribunal de renvoyer les prévenus absous , et 

ordonner la restitution du cautionnement qu'ils ont 

versé chacun pour leur mise en liberté provisoire. 

M. le président , aux^prévenus : Messieurs, avëz-vous 

quelque chose à dire pour votre défense? 

Les prévenus : Non. 

M. ie près! lent : M. Vanderveken , avez-vous linéi-

ques observations à faire sur les réserves faites par les 

prévenus de poursuivre tant ordinairement qu'extraor-

dinairement le sieur Schuermans, ci-devant procureur 

de l'ex-roi , à Bruxelles , et le sieur Delcourt , juge-

d instruction , du chef d'arrestation et de détention ar-

bitraires ?— Non. 

Le président déclare les débats clos. 

Le Tribunal , après une heure de délibération , pro-

nonce l'acquittement des prévenus , et leur adjuge tou-

tes leurs conclusions. 

EXPLICATION D'UN FAIT MYSTÉRIEUX. 

Monsieur le rédacteur, 

Un fait assez simple , qui s'est passé il y a quelques jours , 
ayant donné lieu à des conjectures; la plupart mal fondées, 
nous croyons utile de le rétablir dans son exactitude. 

L'état major de la n e légion envoya dans la nuit du ig au 
3o des patrouilles pour surveiller des rassemblemens qu'on 
disait s'être formés près de la barrière du Maine. Une troupe 
de trois cents hommes environ fut en effet reconnue ; ils dé-
clarèrent qu'ils étaient marchands d'habits , qu'ils s'étaient ras-
semblés pour un partage qu'ils avaient à faire entre eux au 
sujet de divers marchés qu ils avaient conclus depuis plusieurs 
jours , et ils ajoutèrent qu'ils avaient l'intention de rester 
réunis jusqu'au matin. Sur les représentation", des officiers de 
la garde nationale, ils consentirent à se retirer ; mais il était 
alors plus de minuit; ils firent observer qu'ayant à traverser 
Paris pour regagner leur domicile , leur retraite donnerait 
malgré eux une fausse alarme aux postes devant lesquels ils se-
raient obligés de passer. 

Cinq d'entre nous crurent donc devoir les accompagner 
jusques à l'auberge de la TételVoire, où une parte avaient dé-
claré qu'ils demeuraient. Arrivés sur le Pont-Neuf, nous don-
nâmes au factionnaire le véritable mot de ralliement; mais 
comme unîde nous lui avait d'abord donné par distraction le 
mot d'ordre, c'est là ce qui lit croire que les gardes nationaux 
avaient un faux mot de ralliement. Ce lut alors qu'un de nous 
fut détaché pour se rendre à la préfecture, afin de prévenir de 
ce qui se passait. La marche s'est continuée avec beaucoup de 
silence jusqu'à la barrière des Martyrs, et là ,' Ja troupe était 
réduite à soixante hommes environ , les autres ayant succes-
sivement regagné leur domicile; nous avons laissé ees soixante 
hommes à l'auberge de la Tète Noire , et nous avons donné 
avis à une patrouille de la légion qui est restée sur pied avec 
nous jusqu'à la pointe du jour , pour être à portée de réprimer 

toute tentative de désordre. 
CIAPIER fils , lieutenant. 

CHRONIQUE. 

livre 

que 

DÉPARTEMENS. 

— L' s Christs ontdisparu'des salles d'audience de la 

Cour royale d'Amiens. 

— Le Christ et le buste de Pcx-roi qui étaient placés 

derrière leTribunal civil de Chartres , et à la Cour d'as-

sises , ont été enlevés depuis long-temps. Il en a été de 

même au Tribunal de commerce de la même ville. Il 

paraît qu'on' ne placera dans les salles où se tiennent les 

Tribunaux que le buste duRoi Philippe Tr . 

— Le 3 décembre, M. Viguard, procureur du Roi à 

Avallon (Yonne) , a ordonné une instruction contre le 

sieur Balbon , desservant de l'église de la commune de 

Brosse , canton de Vezelay. Des plaintes nombreuses 

ont été portées à ce magistrat contre le desservant de 

Brosse. Voici les faits contenus dans ces plaintes : 

« Le I
ER décembre dernier, la gartle nationale était 

assemblée et se présenta pour se rendre en corps à la 

messe ; le desservant s'opposa à son entrée dans l'église , 

et au prône il s'exprima en ces termes : « Oui , mes 

» frères , je ne veux pas vous le dire à l'oreille . je veux 

» le dire à vos yeux , vous avez vu de grandes révolu-

» tions , vous avez vu les prêtres monter sur l'échafaud; 

» aujourd'hui un nouveau roi nous ramène la même 

» terreur : mais le Seigneur conserve ses ministres. 

» Avec deFargent, nous viendrons à bout de ce gou-

» vernement , qui ne fera que disparaîtra. Déjà novft 

» avons triomphé une fois , nous remporterons encore 

» la victoire. » 

Le desservant Balbon ne cesse , depuis ce temps , de 

tenir le même langage dans des conversations particu-

lières, qui sont de notoriété publique. « Charles X , dit-

» il , sera bientôt à Paris. Trois puissances le ramènent 

» en France; tous les départemens ne sont pas soumis 

» au gouvernement actuel ; les anciens préfets sont re-

» placés,'on révoque les nouveaux. » 

Enfin , le même desservant représente la contre-ré-

volution comme si prochaine , qu'il désespère les bons 

citoyens trop créelules de sa commune rurale et en-

trave l'organisation de là garde nationale du lieu. 

M. le procureur du Boi d'Avallon , afin de donner à 

l'instruction de cette affaire tous les soins qu'elle mé-

rite, a décidé qu'Use rendrait sur les lieux avec M. le 

juge d'instruction , pour obtenir les renseignemens né-

cessaires et protéger les témoins contre l'influence que 

le curé exerce sur leur esprit. Nous rendrons compte 

des suites de cette instruction. 

P AIUS , 8 DÉCEMBRE. 

M. le général La l'a y< lté ainsi nue MM. le préfet de la 

Seine et le préfet de police ont visité aujourd'hui la prU 

tôt) du retit^LuxemliOUf g ; et aussitôt ayràs leur sortie, 

l'ordre a été donné de fermer les portes et de ne pin» 

laisser pénétrer personne dans l'intérieur. Aujonrd nui 

aussi , pour la première fois, les gardes nationaux de 

service a ce poste ont été consignés depuis midi. Tout 

annonce une translation prochaine. Quant aux mesures 

de prévoyance qu'elle exige, on peut. en toute confiance, 

se reposer sur l'expérience et le zèle de l'habile magis-

trat chargé de diriger la police de Paris. 

— Tandis que ies nombreux créanciers de Charles X 

forment en Angleterre entre les mains de ses débiteurs 

des saisies-arrêts et le menacent de la contrainîe par 

corps, son fils l'ex-daupbin est aussi poursuivi en France 

pour les dettes qu'il y a laissées. En 1827 il loua au 

sieur Lombard , ancien aubergiste, pour. ie service des 

chasses, une propriété assez considérable, connue sous 

le nom de l'ancienne vénerie , et située à Montgeron, 

non loin de la forêt de Sénart Q unze années restaient 

encore à courir sur la durée du bail . lors des événe-

mens de |uillet. Voyant l'ex-dauphin chassé de France, 

ses effets mobiliers et ses domaines vendus ou sur le 

point de l'être , le sieur Lombard, pour sûreté du paie-

ment de ses loyers , a formé opposition entre les mains 

de MM. Gouverna , le duc de Guiehe et le baron Da-

cher, mandataires ou débiteurs du Prince. Il a en ou-

tre assigné devant la première chambre du tribunal 

Louis-Antoine duc d Angoulême, actuellement sans do-

micile ni résidence connus en France, pour le faire con-

damner au paiement de 80,000 fr. 

Une demande semblable avait été formée par un au-

tre propriétaire contre Mmc la duchesse de Berri, maïs 

ses agens ont prévenu le procès, en payant la somme 

réclamée. 

— Par ordonnance du 4 décembre , ont été nommés : 

Président du Tribunal civil de première instance d'Embrun 
(Hautes- Alpes) , M. Nicolas , actuellement juge d'instruction 
au même Tribunal, en remplacement de M. Bonthoux , nom-
mé conseiller à la Cour royale de Grenoble; 

Juge au même Trihunal , et chargé de l'instruction, M. 
Bertrand (Florentin), avocat à Grenoble, en remplacement 
de M. Nicolas , appelé à d'autres fonctions ; 

Juge supplénul au même Tribunal , M. Sousselier (Louis) , 
fils puiné, avocat à Châlons-sur-Saône, en remplacement de 
M. Bardousse , appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au même Tribunal , M. Diday , juge-audi-
teur au même siège; 

Juge suppléant au même Tribunal, M. Fauché (Félix), 
avocat à Grenoble. 

— La succession de Jean Thierry occupe les Tribu-

naux depuis plus de deux cents ans. Les révolutions des 

Etats ont beau se succéder , les caisses dans lesquelles 

devraient se trouver les millions composant cette suc-

enssion changent en vain de maître, et de la république 

de Venise passent à la France , de la France à l'Autri-

che ; les prétendans droit supposent que les millions 

existent toujours , malgré les protestations contraires 

des divers gouvernemens , et ils continuent à se battre 

pour savoir si le défunt avait des frères , ou si ce seront 

les descendans des oncies qui hériteront. M e Lavaux , 

qui a déjà obtenu un jugement en faveur d une branche 

de frères, a recommencé aujourd'hui devant la 3e cham-

bre cette affaire , déjà plaidée et mise en délibéré au 

moment où la révolution de juillet est survenue. L'avo-

cat a combattu les diverses tierces-oppositions dirigées 

contre son jugement. A la huitaine prochaine, M e Mont-

cavrel plaidera pour des prétendans qui se disent re-

connus par arrêts de parlement descendans d'oncle , et 

qui soutiennent que Jean Thierry n'a pas eu de frères. 

Nous tiendrons nos, lecteurs au courant de cette affaire, 

qui intéresse une foule innomblable de prétendans , et 

qui réveille même tous ies jours des prétentions nou-

velles. 

— La Cour royale , 1" chambre et cbqmbre correc-

tionnelle réunies , sous la présidence de M. Séguier , a 

prononcé pour la dernière fois sur un délit politique 

de la presse , jugé en police correctionnelle avant la loi 

du 8 octobre : on se rappelle la plainte en diffamation 

portée par les charbonniers et les forts de la Halle , 

contre M. Joseph Morel , éditeur de l'Ami des Peuples. 

Un article inséré dans le tome 2 de cet ouvrage pério-

dique, disait qu'à l'époque où un gouvernement parjure 

méditait les massacres de juillet , des forts de la Halle 

et des charbonniers, avaient juré sur le Christ de 

prendre part à cette œuvre de barbarie et d'iniquité , et 

de surpasser en fureur les assassins de l'amiral Coligny. 

Les premiers juges ont déclaré les syndics des deux pro-

fessions non reeevables à porter plainte, soit en leur 

nom personnel , soit en nom collectif, mais a condamné 

M. Morel à quinze jours de prison et 200 fr. d'amende, 

pour atteinte à la paix publique , en excitant la haine 

contre une -classe de citoyens. 

Appel a été interjeté par toutes les parties , mais 

l'appel du syndic des charbonniers, formé quatorze 

jours ttprès le jugement, était évidemment non rece-

vable. 

M. Joseph Morel s'est défendu lui-même ; Me Duez a 

plaidé pour les forts de la Halle. 

M. Miller, avocat-général, a soutenu le bien jugé de 

la sentence, en ce qui concerne la fin de non recevoir , 

par elle admise ; mais il a pensé que la plainte étant 

nulle , on n'avait pu enter sur ce premier délit , celui 

d'atteinte portée à la paix publique, et que la seconde 

partie de la prévention devait tomber comme la pre-

mière. Il a conclu en conséquence à l'infirmation du 

jugement. 

La Cour , après en avoir délibéré dans la chambre du 

conseil , a rendu l'arrêt suivant : 

En ce qui louche l'appel d'Arragon ( le syndic des char-
bonniers) , considérant que l'appel interjeté hors le délaide 
dixj -uirs prescrit par la loi, n'e t pas recevable; 

l'j 1 ce qui lunch.: l'appel de Thu ion ( le syndic des forts de 
la liai le) , adoptant les motifs des premiers luges; 

Eu «e qui touoho l'appui da Mùrel, toaiitiaraut qu'ilt'af* 



criait pas au ministère public rie substituer h l'audience , 

i cilation préalable, une action publique d'une autre na-

à l'action privée et spécifiée qui a été intentée par les 

parlenait 
sans 

ture à l'action privée et spécifie* qui a été intentée par 
parties civiles , et sur leur citation directe ; 

A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant , 
émendant , décharge Morel des condamnations contre luipro-
noncées , condamne Thirion et Arragon aux frais du procès 
de première instance et d'appel. 

— Le tribunal correctionnel avait aujourd'hui à ju-

ger plusieurs préventions de rébellion envers la garde 

nationale et la garde municipale. La plupart de ces af-

faires se présentent ordinairement avec les mêmes ca-

ractères. Ce sont toujours des jeunes gens auxquels l'i-

vresse ôte l'usage de la raison, et qui injurient les ci-

toyens chargés de maintenir l'ordre, et se portent à leur 

égard a des voies de fait plus ou moins graves. 

Le nommé Porte ,1 'un deces prévenus, est charretier 

sur les ports. C'est un ouvrier laborieux ; mais lors-

qu'il a le malheur de s'abandonner à l'ivresse , très-

souvent la jambe de bois à l'aide de laquelle il marche 

est pour lui une arme redoutable. S'il est arrêté , il se 

couche par terre et porte à droite et à gauche à la 

garde dès coups très-dangereux. C'est une prévention 

de ce genre qui l'amenait aujourd'hui devant le tri-

bunal. 

M. Ferdinand Barrot, avocat du Roi, allait prendre 

la parole contre Porte, lorsqu'une vieille femme s'ap-

proche de ce magistrat et lui dit : «"Monsieur, vous êtes 

avocat sans doute, défendez donc mon pauvre fils, c'est 

un brave garçon dans le fond, et je suis sûre que si vous 

vouliez parler pour lui, il n'en aurait pas pour long-

temps. Mon garçon est mon seul soutien et je suis bien 

vieille. » 

M. Ferdinand Barrot , récemment sorti des rangs du 

barreau de Paris, n'a pu refuser son ministère à celte 

pauvre mère, et après avoir retracé les charges des pré-

ventions il a fait valoir en faveur de Porte, tout ce que 

la cause pouvait présenter pour lui de circonstances at-

ténuantes. 

Porte n'a été condamné qu'à un mois d'emprison-

nement. 

— Un autre ouvrier nomme Vernenr , passait à cinq 

heures du matin devant un poste de la garde munici-

Sale.oùje factionnaire fidèle à sa consigne lui cria 

'aller au large. Verneur, au lieu de tenir compte de 

cet avertjssement, se jeta sur le factionnaire et s'accrocha 

à lui de telle sorte qu'il fallut le secours du poste entier 

pour faire cesser une pareille lutte. Entraîné au poste, 

V erneur , d'ailleurs dans un état complet d'ivresse, traita 

les gardes municipaux de gendarmes. Aujourd'hui il a 

été condamné a raison de ces faits à i5 jours de prison. 

M. Ferdinand Barrot, avocat du B_oi , s'est élevé avec 

force contre l'épithète de gendarmes donnée par le pré-

venu à la garde municipale. « Il faut savoir^ a dit ce 

magistrat en se tournant vers l'auditoire, que la garde 

municipale est composée de citoyens qui tous ont pris 

une part active aux glorieux événemens de juillet, et que 

l'admission dans ce corps et les grades n'ont été accor-

dés qu'en récompense de cette belle conduite. » 

— Des concours publics auront lieu à RENNES pour 

deux chaires de Code civil , la chaire de droit romain 

et une place de suppléant ; à GHENOBLE , pour la chaire 

de droit romain et une chaire de Code civil ; à CAEN , 

pour la chaire de procédure et de législation criminel-

le , et une chaire de Code civil ; à POITIERS , pour une 

chaire de Code civil et une place de suppléant. Les 

deux premiers s'ouvriront le i" mars 1 83 1 , Gt les deux 

derniers le 2 mai I 83 I. 

— Une bourgeoise de Londres a traduit sa servante 

devant un bureau de police de Londres, pour lui avoir 

jeté à la tête des pommes de terre toutes bouillantes 

qui, par bonheur, ne l'avaient pas atteinte, et surtout 

pour l'avoir grièvement insultée en la traitant d'irlan-

daise . « Dieu merci, a dit cette bonne dame , je suis 

née dans la vieille Angleterre, et jamais on ne m'a prise 

pour une Irlandaise.lt faut faire observer qu'un grand 

nombre de portefaix, de maçons et d'autres hommes 

de peine étant Irlandais , cette^qualification est souvent 

donnée par le bas peuple comme une injure. 

Le premier délit, celui des pommes de terre jetées à 

la tête, n'étant pas justifié, et la qualification d'irlan-

daise adressée par une servante à sa maîtresse ne pou-

vant être réputée un outrage, le magistrat de police a 

mis les deux parties hors de cause. 

— On vient de faire paraître le Bon Jardinier pour 1801 , 
ouvrage recherché de tous les amateurs de jardins. (Voir les 
Annonces.') 

Le Rédacteur en chef, gérant , 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

même rue , fc" 281 et a83 ; superficie 2196 mètres, 5o cent. : 
mise à prix t 49,8(io fr. 

4° Et d'une autre M AÏSOK? avec, cour à la suite, sise mê-
me rue, n*285 ; superficie 101 mètres 3o centimètres ; misé à 
prix : 5,000 fr. 

S'adressera M" MLTOUFLET, avosé , rue des Moulins , 
n" 20. 

Adjudication sur une seule publication , 
Le mardi 21 décembre i83o, heure de midi, 

En la Chambre des Notaires de Paris , et par le ministère de 
M" BECHEFER, l'un d'eux. 

sur la mise à prix de 5o,ooo fr. 
D'un très bel HOTEL , situé quartier neuf Beaiijou aux 

Champs-Elysées , ayant deux entrées , l'une sur l'avenue 
Lord Byron, l'autre sur les Champs-Elysées , communi-
quant à la cour par un passage voûté. 

Jardin ayant vue sur les Champs-Elysées , tenant le tout au 
midi eu façade aux Champs-Elysées , au nord à l'avenue Lord 
Byron, aulevant à l'avenue Fortunée, et au couchant, à M. 
Colliri. 

S'adresser pour voir la propriété sur les lieux. 
Et pour les conditions de la vente, à M. GARNOT , rue 

Ribouté , n° 5 ; 
Et à M° BECHEFER; notaire, rue des Fillcs-Saint-ïhomas, 

n" 9. 

Adjudication définitive au 29 décembre i83o, eu l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-
Justice, à Paris, une heure de relevée , en quatre lots, à un 
tiers au-dessous des estimations. 

1° D'une MAISON , sise à Paris , rue Mouffe'.ard , n° 
275; superficie 1 14 mètres 4° centimètres; mise à prix : 
4,8oo fr.; 

2° D'une MAISOSï, cour, et bâtimens , sis même rue, 
n" s 277 et 27g; superficie 122 mètres 4 centim. ; mise à 
prix : 7000 fr. ; 

3" D'une grande MAISOOT, cour, jardin, vastes bâtimens 
et usine, servant à l'exploitation d'une brasserie , sis à Paris , 

Vente sur publication judiciaire, dans la salle Lebrun , 
sise à Paris , rue de Cléry, n° 21, et par le ministère de 
M" CHARDIN , notaire à Paris, le vendredi 17 décembre 
i83o, une heure de relevée , sans remise, du droit à la 
publication de la Galerid du LuKembourg ; des planches gra-
vées, des dessins et des épreuves composant ladite Gale-
rie, créé par M. NOËL, et continuée par feu M. LIE-
BERT. Le 16 décembre i83o , exposition publique de ladite 
Galerie. 

S'adresser pour les renseignemens : i° à M* CHARDIN, no-
taire, qui donnera connaissance des conditions de la vente, 
demeurant à Paris, rue Richepause, n° 3 ; 2° à M" FOU-
RET , avoué poursuivant , rue Croix-dcs-Petits-Cbamps , 
11° 3g; 3° à M" PETIT-DEXMIER, avoué, rue Michel-le-
Comte , n° 24 ; 4° à M* MARTIN , avoué , rue Neuve-
Saint-Merrv, n° 20 ; 5° à M" PLE , avoué , rue Sainte-
Anne , n° 34; 6° à M. POïRELLE, marchand d'estampes, 
rue des Vieilles-Etuves-Saint-Honoré , 11° 5 ; et pour voir 
les épreuves de la situation des planches, et prendre con-
naissance de cet ouvrage, à M. PIERRE BENARD, mar-
chand d'estampes de la bibliothèque du Rtù , boulevard des 
Italiens , n° 1 1 . 

Adjudication définitive le 1 5 décembre i83o, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine , d'une KÎAI-

SOJSI , brasserie et dépendances , sises à Paris , rue de 
l'Oursine , n° 6, sur l'enchère de 23,625 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , à M" VIVIEN , avoué 
poursuivant, rue Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, n° 24 ; 

Et à M° LORIOT DE ROURVRAY , avoué , rue du Cime-
tière-Saint-André, n° 7. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , 

SDR LA PLACE PUBLIQUE DU CHATELET DE PAB1S , 

Le samedi 1 1 décembre lS3o, heure de midi, 

Consistani en beaux meubles, corbeille en soie, plateau en cuivre argen té, petite 
malle neuve, et autres objets, au comptant. 

Consulant en un comptoir et sa cuvette e i étatn , une série de mesures , une 
pendule, une glace , et autres objets. Au comptant. 

Consistant en commodes, secrétaires, fauteuils , bergères, canapés, glaces, 
pendules , lampes , et antres objets. Au comptant. 

Consistant eh tables rideaux, chaises, fauteuils , mortier , cuivre, batterie de 
cuisine , et autres objets. Au complan l. 

Consistant «n. bureaux:, fauteuil*., «baises, tables, glaces, et autres objets ; au 
.omptant. 

Consistant en bureau , ebaises , canapé , commode , secrétaire , guéridon . pen-
dule , 1 idéaux , et autres objets ; au comptant. 

Consistant en commode, secrétaire, table à tbé , piano , table de jeu , le tout en 
acajou, et autres objets; au comptant. 

Consistant en 3oo bouteilles de vins lins et de dessert , tels que Madère , Malàga, 
Porto , etc. , et 20 bouteilles de Cognac ; au comptant. 

Consistant en tables, chaises, gravures, fauteuils, bureau, cartonnier , fon-
taine, glace , et autres objets; au comptant. 

Le mercredi, 1 5 décembre i83o. 

pendules , plusieurs lames de papier, ea-

•joo volumes; au comptant. 

Consistant en commodes , secrétaires , 

ractères d'imprimerie , presi.es anglaises 

A IVlleville, rue Saint-Laurent, n° t, le dimanche la décembre, consistant en 

meubles et ustensiles a l'usage de laveur de cendre, et autres objets, au comptant. 

LIBRAIRIE. 

AUDOT , LibKAïKE, tue des Maçons-Sorbonne , n° n. 

Le Bon Jardinier pour 1831 , 
PARHUÏ.POITEA.U UT VILMORIiV. 

Un énorme vol. in-12 de rc68 pages; prix : 7 fr. , et 
9 fr. 5o e, p=r la poste. 

Cet ouvrage contient des principes généraux de culture; 
l'indication, mois par mois, des travaux à faire dans les jar-
dins; la description, l'histoire et la culture particulière de tou-
tes les plantes potagères, économiques ou employées dans les 
arts , de celles propres eux fourrages ; des arbres fruitiers , des 
ognons et plantes à fleurs , dos arbres, arbrisseaux et arbustes 
utiles ou d'agrément, disposés selon la méthode du Jardin-
du-Roi; suivi d'un vocabulaire des termes de jardinage et de 
botanique; d'un jardin des plantes médicinales; d'un tableau 
des végétaux groupés d'après la place qu'ils doivent occuper 
dans les parterres, bosquets , etc. ; par A. Poiteau , des socié-
tés d'agriculture de Seine-et-Oise, d'nortioullurc deParis, etc., 
et Vilmorin , marchand graiuier du Roi , membre de la société 
royale d'agriculture , des sociétés d'horticulture de Londres 
et de Paris , etc. 

JUGES-DE-FAIX. 
Manuel complet des Juges-de-Paix , comprenant les lois , 

décisions, arrêts concernant la compétence des juges-de-
paix en matière civile , tout ce qu'il leur importe de connaî-
tre , ainsi qu'aux greffiers , sur leurs attributions dans les 
appositions des scellés , faillites , saisies , conseils de famille , 
interdictions , nominations de tuteurs , curateurs, et les for-

malités y relatives ; les citations , comparutions d
es n 

les frais de vacation ; avec des formules tontes rédo'*'65 , 
une ample table des matières ; par M. L., ex-j
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MAIRES. 
Guide des Maires, Adjoints de Maires , secrétaires des 

mîmes , conseils municipaux , commissaires de police ' 
des champêtres, etc., avec les formules toutes rédie ,i ' 

actes de ces fonctionnaires publics ; par Léopold | S 

Prix : 3 fr., et 3 fr. 5o c. par la poste. 1 ' **•>». 

Chez AUDIN , quai des Augustins, n° 25. 

LIBRAIRIE DE BARROIS L'AINÉ , 

Rue des Beaux-Arts , n° i5. 

HISTORIQUES ET POLITIQUES 

SUR LES HOMMES ET LES CHOSES 
Tome i, — In-8°. 

Première livraison , contenant : Formation du ministè 
Polignac. — Fragmens sur l'émigration. — Affaire» J" 

Piémont: abdication du roi de Sardaigne. — Affaires d'Hef 

vétie. — Assassinat des ministres pléiiipotentiairesdeFranc 
àRastadt. — Premier projet de la déclaration de St-Ouça 
Cet ouvivge paraît par livraisons; six forment un volume' 

Prix de la livraison 1 fr. 5o c. 
Franc de port par la poste. 1 fr. j5 c. 

Ou souscrit pour un volume. Le prix 
est 

lu souscrit pour un volume. Le prix (en payant d'avance) 
de , . . 8 fr. ' 

Franc de port, par la poste, 9 fr. 5o c. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVÏS BIVERS. 

A vendre quatre jolies MAISONS, plaine de Passy, à 
cinq minutes de l'Arc de Triomphe , barrière de l'Etoile 'et 
près du bois de Boulogne. 

Ces maisons , situées sur la place , étant au milieu de la plai-
ne de Passy, sont bâties dans le goût le plus moderne, et pour-
raient convenir soit pour habitations particulières ; soit pour 
établissemens publics. 

Il y a jardins , écuries et remises. 

S'adresser à M" THIFAINE-DESAUNEAUX , notaire i 
Paris, rue de Richelieu , n° 95. 

A céder, une ETUDE d'agréé, à 3o lieues de Paris. 
S'adresser à M. GOSSET, rue Rameau, n° 8. 

POMMADE MEÏAAISÎOCOIYIE. 

Il n'est toujours bruit que des merveilles de la Pommade 
mélaïnocôme, qui teint les cheveux du plus beau noir sur-le-
champ et sans préparation, les fortifie, les épaissit et les em-
pêche à jamais de blanchir et de tomber. Le seul dépôt, à Pa-
ris, chez M"" veuve CAVAILLON, Palais-Royal, galerie Va-
lois , u" 1 33 , au deuxième, l'entrée par l'allée de M. Sézille, 
horloger. Le prix des pots est de a, 10 et 20 fr. Ne con-
fondez pas la boutique du parfumeur à côté. (Affranchir.) 

L'on y trouve aufs 'i une Pommade blonde qui conserve aux 
cheveux blonds une beauté inaltérable, les fait croître et épais-
sir, et les empêcher de tomber. 

ESSENCE 

DE SALSEPAREILLE 
Concentrée et préparée à la vapeur , par un procédé 

bien supérieur à celui des Anglais. La juste célébrité de 
ce remède le distingue éminemment de tous ceux créés par le 
charlatanisme; de ces robs, et sirops; opiats , et mixture, 
dont la mélasse, le mercure ou le copahu font la base, 
sous les noms les plus bizarres. Ce puissant dépuratif 
végétal est le seul employé aujourd'hui avec confiance 
pour la cure radicale des dartres , gales , maladies 
secrètes, humeurs froides , scorbut, douleurs rhuma-
tismales et goutteuses , et toute âcrelé du sang, annon-
cés par des démangeaisons , picottemens , éruptions , clous, 
taches à la peau, pustules au visage, boutons sur la langue , 
maux dans la bouche ou dans la gorge , teint plombé ou cou-
perosé, violensmaux de tête, chute des cheveux, fleurs blan-
ches , humeur noire et mélancolique. Cette essence se prend 
au lit, matin et soir, et par conséquent avec un égal avantage 
en toute saison. Prix du flacon 5 fr. ( six flacons 27 fr. e' 
28 fr. avec emballage. ) Affranchir. Prospectus dans les 
principales langues de l'Europe. PHARMACIE COLBERT , 

galerie Colbert, a Paris Consultations médicales graluileh 
de 10 heures à midi ; et le soir , de 7 à 9 heures, entrée 
particulière, rue 'Vivienne , n° 4-

WIBDNAL DE COMMERCE. 

Jugenieus de déclarations défaillîtes du 6 décembre i83o. 

Ouin , négociant ru* Sjiut-MaTtin ,
 n

. 98. ( J.-c. , M. Châtelet. —Agent» 
Guyot , nie Poisonnière , n. ta, ) 

7 décembre. 
. M. V«'-Zelcr et comp. , fabricant de poteries, aux près Saint-Gcrvais. [ J.-c. , 

nés. — Agent , M- Nicolas , ans prés Saiut-Gervais; u. 57. ) M, 
llelin , hbraiie, quai des Augustin», n lt.(J-c.,M. Delaunay. - Age"'»

 w 

Pocliard , place Cambray. ) 

Ger. iu , négociant, rue Saint-Sauveur, n. 11. [J.-c, Bl . Verne». --
 A

S
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M. Barba, Palais-Royal.)
 v

 ,
 n>

. 

Prieur, corroyeur, rue Froiitmantc.ni. ( J—c., M. Vernes. - Age»»» ^ 
noya, rue Mauconseil. ) 

Geng.tnlire, architecte, au port Sainl-Ouen. ( J.-c.., M. Siquot-fl icher-

Agent , M. Travers, rue Ricbcr. ) .. ^ 

Leduse, libraire, boulevarl Mcutroarlre , n 3. (J.-c, M. .Siquot-R
ICLIER

' 
Agent, Daudely, passages llel Panoramas. ) .. u

v 
Poupon, loueur 1I0 voitures, faubourg Saint-Honoré , n. 3. (J.-C,

 V 

noy. - Agent, M. C.hamiu , rue Je la Pépinière.) 
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